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Préparé par : Louis Renault Rozéfort


Réponse de l’UMQ à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’autorisation du budget des investissements 2008 pour les projets du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 M$ 
Maintien des actifs - Stratégie de gestion de la pérennité
1. Références :
(i)  Pièce C-9.5- UMQ, page 8 ;


(ii) Pièce C-9.5- UMQ, page 6.

Préambule : 
En faisant référence à l’approche adoptée par d’autres organismes de régulation en Ontario, Nouvelle-Zélande, Australie et aux États-Unis dans le contrôle de la gestion de la pérennité des actifs de pairs comparables au Transporteur, l’intervenante mentionne à la référence (i) que « la situation au Québec n’est pas fondamentalement différente de celle observée ailleurs.  L’UMQ est d’avis que le Transporteur a fait la preuve que le réseau est vieillissant et requiert de nouveaux investissements.  Il reste à en déterminer le niveau et le rythme. […] Certaines entreprises mentionnées ci-dessus ont recours à une quelconque forme de gestion de la pérennité.  Cela n’a pas empêché leur régulateur de les astreindre à une analyse coût/bénéfice ou à les soumettre à une forme de régulation incitative qui englobe les investissements.  On pourrait même avancer que l’ampleur des investissements projetés a poussé les organismes de régulation à adopter ce genre de mécanismes de contrôle. »

L’intervenante précise à la référence (ii) que le gouvernement de la Nouvelle-Zélande « a chargé l’organisme réglementaire (Electricity Governance Board) d’approuver et de publier un guide de tests applicable aux investissements dans le réseau de transport (grid investment test).  Les objectifs du guide suggèrent que les décisions d’investissement doivent être évaluées selon l’approche coût bénéfice. »
Demandes :
1.1 Veuillez fournir des exemples concrets de mécanismes de contrôle adoptés par certains organismes de régulation dans le contrôle de la gestion de la pérennité des actifs d’entités réglementées comparables au Transporteur.  Veuillez également préciser comment ces entités ont intégré ces mécanismes de contrôle à la gestion de la pérennité de leurs actifs respectifs.

1.2 Veuillez décrire les tests et paramètres du grid investment test publié par l’organisme réglementaire de la Nouvelle-Zélande.
Réponses :

1.1
L’UMQ voudrait préciser au départ que les organismes de régulation n’ont pas adopté des mécanismes de contrôle de la gestion de la pérennité des actifs d’entités réglementées. De façon générale, ces organismes ont pris acte des investissements importants qui découlaient de la gestion de la pérennité et ont adopté des mécanismes pour s’assurer que les investissements qui en découlaient étaient justifiés. Ces mécanismes prennent la forme d’analyse coût bénéfice dans le cas de la Nouvelle Zélande ou de régulation incitative qui englobe les investissements dans le cas de la Grande Bretagne. 

L’organisme réglementaire de la Nouvelle Zélande a envisagé de développer « ses propres outils » de gestion de la pérennité pour évaluer le besoin d’une ligne de 400 kV du transporteur Transpower. L’UMQ réfère au document disponible à l’adresse Internet suivante : http://www.electricitycommission.govt.nz/opdev/transmis/git sous Report by TransEnergie US. 

Toutefois, le réseau de la Nouvelle Zélande n’est pas comparable à celui du Transporteur. À la connaissance de l’UMQ, c’est le seul organisme qui a envisagé cette approche. En général, les organismes réglementaires chargent un consultant de revoir les données de la compagnie. Cette approche a été retenue par la Grande-Bretagne.

Le passage cité en préambule veut souligner le fait que la gestion de la pérennité ne peut à elle seule constituer une justification des investissements. Le problème a été posé par le Electricity Governance Board de la Nouvelle Zélande en ces termes :

« The Commission intends to adopt the cost-benefit approach to the GIT. This issue has been covered in the Transmission Advisory Group (TAG) report to the Board dated 06 August 2004. The Commission intends to propose that a deterministic trigger be used to identify potential reliability investments but they would still be subject to a cost-benefit test. These customers would not be required to pay for a standard of reliability higher than their aggregate value of reliability. »
« The process can be viewed as a two-stage process for filtering investment proposals. An investment would be proposed as a reliability investment if justified on the basis of the deterministic trigger. However, probabilistic planning analysis would still be used to determine if the proposal offered the highest net market benefits to those who produce, distribute, and consume electricity. »

Source: Site Internet mentionné ci-dessus. Document Grid investment test explanatory document, paragraphes 91 et 92.

1.2

Le document dont il est fait mention au dernier paragraphe de la réponse 1.1 présente le test (analyse coût bénéfice) et les paramètres à prendre en compte dans l’analyse coût bénéfice. Pour une description plus détaillée et une mise en contexte, l’UMQ y réfère. 
Voici résumés les principaux éléments du test (analyse coût bénéfice):

Étapes de l’analyse coût bénéfice
1. Définir un « scénario de base » qui décrit l’évolution de la situation en l’absence de l’investissement considéré ou des alternatives;

2. Décrire la nature des inputs et des outputs pour le projet;

3. Identifier les alternatives plausibles qui permettent d’atteindre le même objectif;

4. Quantifier les inputs et les outputs;

5. Comparer et classer les bénéfices nets résultant du projet ainsi que ceux découlant des alternatives.
Paramètres

· Taux d’actualisation;
  «In regard to (b), Transpower does not have an appropriately regulated WACC that can be used in the GIT. The Commission has decided to adopt Transpower’s suggestion of a 7% pre-tax real rate as an initial value, and test the sensitivity of the results to alternative discount rates. Clause 14 provides for the Commission to revise the discount rate at a later date. »

· Période d’analyse financière;

« The Commission intends to retain its proposal to adopt a 20-year timeframe with terminal values if needed, as this is supported by the majority of submitters. The Commission will consult on the methodology for calculation of terminal values.»
· La valeur de l’énergie non desservie;

« The Commission intends to adopt $20,000 per MWh as the initial central value for unserved energy, as proposed. The Commission asked submitters whether a $20,000 value reflected a balanced assessment of current New Zealand and international evidence. This was not strongly contested by submitters. The Commission notes the CRA study, provided by Meridian in their submission, which supports the $20,000 figure. »
· Le seuil des investissements soumis au test

« The Commission believes it is important the GIT promotes transparency and certainty. Should Transpower wish to receive approval for funding, then they are required to present the project for evaluation under the GIT. The Commission believes the rigour applied to the GIT should be commensurate to the level of capital costs, and introduced a specific clause to require this. »
· Référence:
Pièce C-9.5- UMQ, page 11.

Préambule : 
L’intervenante mentionne que « ultimement, il faudrait non seulement pouvoir quantifier les conséquences d’une interruption dans l’approvisionnement en électricité (MWh d’énergie non desservis) mais aussi pouvoir leur donner une valeur monétaire (MWh non desservis fois valeur estimée).  Cette valeur équivaudrait au bénéfice d’une fiabilité accrue et elle pourrait être comparée à l’investissement.  Un pas important serait alors franchi dans l’appréciation des décisions d’investissements du Transporteur. »

Demande :
1.3 Veuillez indiquer si, à la connaissance de l’intervenante, il existe des méthodes consensuelles permettant de quantifier les conséquences d’une interruption dans l’approvisionnement en électricité en lui attribuant une valeur monétaire. Veuillez, le cas échéant, décrire ces méthodes en précisant les entités qui les utilisent et les références correspondantes.

Réponse :
L’UMQ a pris connaissance de certaines valeurs attribuées à l’énergie non desservie. Elle n’est pas remontée aux méthodes. Intuitivement, l’UMQ juge qu’il serait étonnant qu’il existe une méthode consensuelle. 

Voici la mise en garde faite par Frontier Economics quand il a voulu considérer d’autres juridictions que la Nouvelle Zélande afin de trouver des repères qui pourraient servir à donner une valeur à l’énergie non desservie.

« The key drawback of this approach is that international decisions may not be appropriate to New Zealand conditions, particularly in an area (setting the value of unserved energy) that is very sensitive to political and value judgements. »
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� Ces citations sont tirées du document Grid investment test explanatory document aux paragraphes : 104, 110, 118 et128.


� Frontier Economics, Draft grid investment test, final draft discussion paper, page 32 (June 2004).
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